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(54)  Tournevis. 

(57)  Le  manche  (1)  de  ce  tournevis  comporte  une 
partie  arrière  (3)  dont  la  surface  est  lisse,  et  une 
partie  intermédiaire  (4)  et  une  partie  avant  (5) 
dont  la  surface  est  constituée  d'une  matière, 
notamment  souple,  à  coefficient  de  frottement 
relativement  élevé. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  tournevis 
du  type  dont  le  manche  comporte  extérieurement  une 
première  zone  en  une  matière  lisse,  notamment  dure, 
et  une  seconde  zone  en  une  matière,  notamment  sou- 
ple,  à  coefficient  de  frottement  nettement  supérieur 
à  celui  de  la  première  zone,  ce  manche  comprenant 
successivement  une  partie  arrière  de  section  relative- 
ment  grande,  une  partie  intermédiaire  convergente 
vers  l'avant,  dont  le  tronçon  arrière  forme  un  bourrelet 
de  liaison  à  la  partie  arrière,  et  une  partie  avant  d'où 
émerge  la  lame  du  tournevis. 

Dans  les  tournevis  de  ce  type,  la  zone  à  frotte- 
ment  élevé  a  pour  fonction  d'améliorer  la  prise  de  l'ou- 
til  lors  du  serrage/desserrage  des  vis,  et  également 
de  permettre  une  manoeuvre  précise  du  tournevis. 

Toutefois,  dans  les  solutions  connues,  l'agence- 
ment  de  la  zone  à  frottement  élevé  gêne  les  mouve- 
ments  d'avance  rapide  en  début  de  vissage  et  de  re- 
cul  rapide  en  fin  de  dévissage,  car  elle  est  au  contact 
de  la  paume  de  la  main  pendant  que  ces  mouvements 
sont  exécutés. 

L'invention  a  pour  but  d'optimiser  l'agencement 
des  zones  lisses  et  à  frottement  élevé  de  façon  à  fa- 
ciliter  non  seulement  la  précision  de  manoeuvre  et 
l'application  de  couples  élevés,  mais  également  les 
manoeuvres  d'avance/recul  rapides. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  tournevis 
du  type  précité,  caractérisé  en  ce  que  ladite  première 
zone  du  manche  s'étend  sur  sensiblement  toute  la 
partie  arrière  et  sur  une  longueur  au  minimum  du 
même  ordre  que  le  diamètre  maximal  du  bourrelet, 
tandis  que  ladite  seconde  zone  s'étend  sur  sensible- 
ment  toute  la  partie  intermédiaire  et  sur  sensiblement 
toute  la  partie  avant,  à  l'exception  éventuellement 
d'une  partie  d'extrémité  avant  du  manche,  chacune 
des  deux  zones  s'étendant  sur  la  totalité  ou  la  quasi- 
totalité  du  pourtourdu  manche  dans  chacune  des  par- 
ties  correspondantes  de  celui-ci. 

Suivant  d'autres  caractéristiques  : 
-  ladite  seconde  zone  s'étend  de  façon  continue 

sur  toute  sa  longueur, 
-  lesdites  première  et  seconde  zones  s'étendent 

respectivement  sur  environ  un  tiers  et  environ 
deux  tiers  de  la  longueur  du  manche, 

-  à  l'exception  éventuellement  d'une  partie  d'ex- 
trémité  avant  du  manche,  la  section  d'aire 
maximale  du  manche  se  trouve  au  niveau  dudit 
bourrelet,  dans  ladite  seconde  zone, 

-  la  partie  arrière  du  manche  comporte  une  ex- 
trémité  sphérique  s'étendant  sur  plus  d'une 
demi-sphère,  et  un  tronçon  de  liaison,  notam- 
ment  divergent  vers  l'avant,  relié  à  cette  extré- 
mité  sphérique, 

-  le  tronçon  de  liaison  présente  une  section  sen- 
siblement  polygonale,  notamment  carrée,  à  an- 
gles  arrondis, 

-  la  partie  sphérique  se  raccorde  au  tronçon  de 
liaison  par  des  arrondis  à  raccordements  tan- 

gentiels, 
-  l'ensemble  du  manche  est  dépourvu  de  toute 

arête,  à  l'exception  éventuellement  de  gougeu- 
res  longitudinales  prévues  sur  la  partie  avant, 

5  -  la  partie  avant  du  manche  comporte,  à  partir  de 
son  extrémité  avant,  un  tronçon  à  section 
croissante  vers  l'arrière,  puis  un  tronçon  à  sec- 
tion  décroissante  vers  l'arrière  qui  la  relie  à 
l'extrémité  avant  de  la  partie  intermédiaire  du 

10  manche. 
Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  va  main- 

tenant  être  décrit  en  regard  des  dessins  annexés,  sur 
lesquels  : 

-  la  Figure  1  représente  en  perspective  un  tour- 
15  nevis  conforme  à  l'invention; 

-  la  Figure  2  représente  en  perspective,  par  des 
ensembles  de  lignes  contenues  d'une  part 
dans  des  plans  méridiens,  d'autre  part  dans 
des  plans  perpendiculaires  à  l'axe,  la  forme  du 

20  manche  du  tournevis  de  la  Figure  1; 
-  la  Figure  3  est  une  vue  analogue,  mais  de  face, 

du  manche  du  tournevis; 
-  la  Figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  Figure  3, 

mais  tournée  de  45°  autour  de  l'axe,  du  même 
25  manche; 

-  les  Figures  5  et  6  sont  des  sections  transver- 
sales,  prises  suivant  les  lignes  V-V  et  VI-VI, 
respectivement,  de  la  Figure  3,  montrant  le 
contour  de  la  section  du  manche  à  deux  ni- 

30  veaux  différents;  et 
-  la  Figure  7  est  une  vue  de  dessus  du  tournevis, 

suivant  la  flèche  VII  de  la  Figure  3. 
Le  tournevis  représenté  aux  dessins  est  consti- 

tué  d'un  manche  1  d'où  émerge  une  lame  2.  Le  man- 
35  che  1  comprend  trois  parties,  à  savoir  une  partie 

arrière  3,  une  partie  intermédiaire  4  et  une  partie 
avant  5. 

La  partie  arrière  3  comprend  une  extrémité  arriè- 
re  sphérique  6  s'étendant  sur  plus  d'une  demi-sphère, 

40  et  un  tronçon  de  liaison  7  légèrement  divergent  vers 
l'avant.  Comme  représenté  sur  les  Figures  6  et  7,  le 
tronçon  7  a,  à  chaque  niveau,  une  forme  grossière- 
ment  carrée  à  coins  8  fortement  arrondis,  avec  des 
côtés  qui  sont  recti  lignes  à  l'extrémité  avant,  de  plus 

45  grande  section,  de  ce  tronçon  7,  et  qui  se  creusent  lé- 
gèrement  (Figure  6),  de  façon  de  plus  en  plus  accen- 
tuée,  en  s'approchant  de  l'extrémité  6.  Quatre  évide- 
ments  peu  profonds  9  sont  ainsi  présents  sur  le  tron- 
çon  7. 

50  Comme  on  le  voit  sur  la  Figure  7,  le  cercle  de  plus 
grand  diamètre  de  la  sphère  6  est  sensiblement  ins- 
crit  dans  le  plus  grand  carré  du  tronçon  7. 

La  partie  intermédiaire  4  part  de  l'extrémité 
avant,  de  plus  grande  section,  de  la  partie  3.  Elle  pro- 

55  longe  tout  d'abord  tangentiellement  le  tronçon  7  en 
formant  un  bourrelet  10  de  liaison  à  profil  convexe, 
qui  comporte  la  section  d'aire  maximale  du  manche, 
puis  présente  une  forme  convergente  sur  tout  le  reste 
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de  sa  longueur.  La  forme  de  sa  section  transversale 
passe  progressivement  de  la  forme  grossièrement 
rectangulaire  de  l'extrémité  avant  du  tronçon  7, 
qu'elle  conserve  le  long  du  bourrelet  1  0,  à  une  section 
circulaire.  L'extrémité  avant  de  la  partie  4  représente  5 
la  section  d'aire  minimale  du  manche  1.  La  longueur 
de  la  partie  arrière  3  est  supérieure  au  diamètre  maxi- 
mal  du  bourrelet  10  et  représente  environ  un  tiers  de 
la  longueur  du  manche. 

La  partie  avant  5  possède  une  section  circulaire.  10 
De  l'arrière  vers  l'avant,  son  diamètre  croît  légère- 
ment  pour  former  un  bourrelet  avant  11  à  profil  arron- 
di,  puis  décroît  progressivement,  de  façon  sensible- 
ment  linéaire,  jusqu'à  l'extrémité  avant  12  du  man- 
che.  Un  creux  13  est  ainsi  défini  derrière  le  bourrelet  15 
1  1  ,  à  la  jonction  des  parties  4  et  5. 

Eventuellement,  comme  représenté  sur  la  Figure 
1,  le  dernier  tronçon  avant  du  manche  peut  être  pour- 
vu  de  gougeures  peu  profondes  14,  définies  par  l'in- 
tersection  de  ce  tronçon  avec  des  cylindres  d'axes  20 
parallèles  à  l'axe  général  X-X  du  tournevis. 

La  partie  sphérique  6  est  reliée  au  tronçon  7  par 
des  arrondis  15  qui  se  raccordent  tangentiellement 
des  deux  côtés.  Tous  les  autres  raccordements  entre 
les  parties  successives  du  manche  sont  également  25 
tangentiels,  de  sorte  que  le  manche  ne  comporte  au- 
cune  arête,  ce  qui  procure  un  grand  confort  d'utilisa- 
tion. 

Extérieurement,  le  manche  1  est  réalisé  en  deux 
matières  nettement  différentes  :  30 

-  la  surface  de  la  partie  arrière  3,  de  son  extré- 
mité  arrière  à  son  extrémité  avant,  est  en  une 
matière  dure  et  lisse;  et 

-  la  surface  du  reste  du  manche,  c'est-à-dire  des 
parties  intermédiaire  4  et  avant  5,  est  en  une  35 
matière  à  coefficient  de  frottement  relative- 
ment  élevé,  notamment  en  une  matière  souple 
telle  qu'un  élastomère. 

En  cours  d'utilisation  du  tournevis,  la  sphère  6 
est  en  appui  dans  la  paume  de  la  main,  avec  éven-  40 
tuellement  l'annuaire  et/ou  l'auriculaire  repliés  sur  le 
tronçon  7  pour  bien  caler  l'outil,  et  les  trois  doigts  mo- 
teurs  (pouce,  index  et  majeur)  agissent  sur  la  partie 
avant  5  et  éventuellement  sur  la  partie  intermédiaire 
4.  En  fin  de  vissage  et  en  début  de  dévissage,  la  main  45 
saisit  fermement  le  manche,  le  majeur  se  serrant  sur 
la  partie  intermédiaire  4,  pourappliquer  un  couple  éle- 
vé  à  l'outil. 

Grâce  à  la  structure  superficielle  bi-matière  dé- 
crite  ci-dessus,  la  partie  du  manche  qui  tourne  au  50 
contact  de  la  main,  en  phases  d'avance  rapide  et  de 
recul  rapide,  est  entièrement  dure  et  lisse,  et  donc 
tourne  très  librement  sans  provoquer  d'échauffement 
de  la  peau,  tandis  que  les  trois  doigts  moteurs  agis- 
sent  en  permanence  sur  une  zone  à  frottement  élevé.  55 
Lorsque  ces  trois  doigts  agissent  sur  la  partie  avant 
5,  une  grande  précision  de  manoeuvre  est  obtenue, 
et  lorsqu'ils  agissent  également  sur  la  partie  intermé- 

diaire  4  et  que  la  paume  de  la  main  s'applique  sur  le 
bourrelet  10,  un  couple  élevé  peut  être  appliqué  à 
l'outil. 

Il  est  à  noter  que  le  libre  glissement  de  la  partie 
arrière  sur  la  main  est  encore  favorisé  par  la  forme  de 
l'extrémité  6,  qui  tend  à  décoller  la  main  du  tronçon 
7,  tout  en  offrant  à  l'annulaire  et/ou  à  l'auriculaire  un 
appui  arrière  précis.  De  plus,  la  forme  à  peu  près  po- 
lygonale  de  la  section  du  tronçon  7  améliore  la  prise 
du  tournevis,  notamment  avec  une  main  grasse. 

Par  ailleurs,  le  creux  13  formé  à  la  jonction  des 
parties  4  et  5  du  manche  assure  un  bon  calage  du  ma- 
jeur. 

Eventuellement,  l'extrémité  avant  du  manche 
peut  être  élargie  en  une  garde  16  (Figure  3),  laquelle 
peut  posséder  une  section  d'aire  plus  grande  que  cel- 
le  du  bourrelet  10  et/ou  être  superficiellement  lisse. 

Revendications 

1  -  Tournevis,  du  type  dont  le  manche  (1)  compor- 
te  extérieurement  une  première  zone  en  une  matière 
lisse,  notamment  dure,  et  une  seconde  zone  en  une 
matière,  notamment  souple,  à  coefficient  de  frotte- 
ment  nettement  supérieur  à  celui  de  la  première  zone, 
ce  manche  comprenant  successivement  une  partie 
arrière  (3)  de  section  relativement  grande,  une  partie 
intermédiaire  (4)  convergente  vers  l'avant,  dont  le 
tronçon  arrière  (10)  forme  un  bourrelet  de  liaison  à  la 
partie  arrière,  et  une  partie  avant  (5)  d'où  émerge  la 
lame  (2)  du  tournevis,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
première  zone  du  manche  (1)  s'étend  sur  sensible- 
ment  toute  la  partie  arrière  (3)  et  sur  une  longueur  au 
minimum  du  même  ordre  que  le  diamètre  maximal  du 
bourrelet  (1  0),  tandis  que  ladite  seconde  zone  s'étend 
sur  sensiblement  toute  la  partie  intermédiaire  (4)  et 
sur  sensiblement  toute  la  partie  avant  (5),  à  l'excep- 
tion  éventuellement  d'une  partie  d'extrémité  avant 
(16)  du  manche,  chacune  des  deux  zones  s'étendant 
sur  la  totalité  ou  la  quasi-totalité  du  pourtour  du  man- 
che  dans  chacune  des  parties  correspondantes  (3,  4, 
5)  de  celui-ci. 

2.  Tournevis  suivant  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  seconde  zone  s'étend  de  façon 
continue  sur  toute  sa  longueur. 

3.  Tournevis  suivant  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdites  première  et  seconde  zo- 
nes  s  'étendent  respectivement  sur  environ  un  tiers  et 
environ  deux  tiers  de  la  longueur  du  manche  (1). 

4.  Tournevis  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que,  à  l'exception 
éventuellement  d'une  partie  d'extrémité  avant  (1  6)  du 
manche  (1),  la  section  d'aire  maximale  du  manche  se 
trouve  au  niveau  dudit  bourrelet  (10),  dans  ladite  se- 
conde  zone. 

5  -  Tournevis  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  arrière 
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(3)  du  manche  (1)  comporte  une  extrémité  sphérique 
(6)  s'étendant  sur  plus  d'une  demi-sphère,  et  un  tron- 
çon  (7)  de  liaison,  notamment  divergent  vers  l'avant, 
relié  à  cette  extrémité  sphérique. 

6  -  Tournevis  suivant  la  revendication  5,  caracté-  5 
risé  en  ce  que  le  tronçon  de  liaison  (7)  présente  une 
section  sensiblement  polygonale,  notamment  carrée, 
à  angles  arrondis. 

7.  Tournevis  suivant  la  revendication  5  ou  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  sphérique  (6)  se  raccorde  10 
au  tronçon  de  liaison  (7)  par  des  arrondis  à  raccorde- 
ments  tangentiels  (15). 

8.  Tournevis  suivant  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'ensemble  du  manche  (1)  est  dépour- 
vu  de  toute  arête,  à  l'exception  éventuellement  de  15 
gougeures  longitudinales  (14)  prévues  sur  la  partie 
avant  (5). 

9  -  Tournevis  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  avant 
(5)  du  manche  (1)  comporte,  à  partir  de  son  extrémité  20 
avant  (12),  un  tronçon  à  section  croissante  vers 
l'arrière,  puis  un  tronçon  à  section  décroissante  vers 
l'arrière  qui  la  relie  à  l'extrémité  avant  de  la  partie  in- 
termédiaire  (4)  du  manche. 
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